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Amendement 9
Helmut Scholz

Proposition de règlement
Titre

Texte proposé par la Commission Amendement

établissant les règles et principes généraux 
relatifs aux modalités de contrôle par les 
États membres de l'exercice des 
compétences d'exécution par la 
Commission

établissant les règles et principes généraux 
relatifs à l'exercice des compétences 
d'exécution par la Commission
conformément à l'article 291 du traité sur 
le fonctionnement de l'Union européenne

Or. de

Justification

La proposition de règlement couvrira tous les aspects liés à l'exercice des compétences 
d'exécution en vertu de l'article 291 du traité FUE, et pas seulement les modalités de contrôle 
de la Commission par les États membres. En outre, le PE, en tant que colégislateur, doit être 
placé sur un pied d'égalité avec le Conseil.

Amendement 10
Helmut Scholz

Proposition de règlement
Considérant 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) Le traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne prévoit désormais que 
le Parlement européen et le Conseil 
établissent les règles et principes généraux 
relatifs aux modalités de contrôle par les 
États membres de l'exercice des 
compétences d'exécution par la 
Commission.

(3) Le traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne prévoit désormais que 
le Parlement européen et le Conseil 
établissent les règles et principes généraux 
relatifs à l'exercice des compétences
d'exécution par la Commission.

Or. de
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Justification

La proposition de règlement couvrira tous les aspects liés à l'exercice des compétences 
d'exécution en vertu de l'article 291 du traité FUE, et pas seulement les modalités de contrôle 
de la Commission par les États membres. En outre, le PE, en tant que colégislateur, doit être 
placé sur un pied d'égalité avec le Conseil.

Amendement 11
Helmut Scholz

Proposition de règlement
Considérant 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) Il est nécessaire de veiller à ce que les 
procédures pour un tel contrôle soient 
claires, efficaces et proportionnées à la 
nature des actes d'exécution, qu'elles soient 
conformes aux exigences institutionnelles 
du traité et qu'elles s'inspirent de 
l'expérience acquise et de la pratique 
courante adoptée lors de la mise en œuvre 
de la décision 1999/468/CE.

(4) Il est nécessaire de veiller à ce que les 
procédures pour un tel contrôle soient 
claires, efficaces et proportionnées à la 
nature des actes d'exécution, qu'elles soient 
conformes aux exigences institutionnelles 
du traité, qu'elles reflètent la mise sur un 
pied d'égalité du Parlement européen et 
du Conseil pour l'ensemble des actes 
adoptés selon la procédure législative 
ordinaire et qu'elles s'inspirent de 
l'expérience acquise et de la pratique 
courante adoptée lors de la mise en œuvre 
de la décision 1999/468/CE.

Or. de

Justification

Cet amendement apporte une précision à la lumière de l'article 291 du traité FUE.

Amendement 12
Helmut Scholz

Proposition de règlement
Considérant 8 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(8 bis) Sans préjudice de la procédure à 
utiliser pour l'adoption des actes 
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d'exécution, qui est déterminée dans l'acte 
de base, la procédure d'examen doit en 
principe être utilisée pour l'adoption des 
mesures générales d'exécution lorsque 
des conditions uniformes sont nécessaires.

Or. de

Justification

Le choix entre la procédure consultative, qui accorde davantage de pouvoir à la Commission, 
ou la procédure d'examen, conférant plus de pouvoir aux États membres, devrait appartenir 
au colégislateur de l'acte de base.

Amendement 13
Helmut Scholz

Proposition de règlement
Considérant 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) La procédure d'examen ne doit 
s'appliquer qu'à l'adoption de mesures de 
portée générale ayant pour objet 
l'exécution d'actes de base et de mesures 
spécifiques pouvant avoir une incidence 
majeure. Cette procédure doit prévoir un 
contrôle effectué par les États membres de 
manière à ce que les mesures ne puissent 
pas être adoptées si elles ne sont pas 
conformes à l'avis du comité, sauf en des 
circonstances très exceptionnelles dans 
lesquelles la Commission pourra, en dépit 
d'un avis défavorable, adopter et appliquer 
des mesures pendant une période limitée.
La Commission devra pouvoir réexaminer 
le projet de mesures si aucun avis n'est 
émis par le comité, en tenant compte des 
opinions exprimées au sein de ce dernier.

(9) La procédure d'examen doit prévoir un 
contrôle de manière à ce que les mesures 
ne puissent pas être adoptées si elles ne 
sont pas conformes à l'avis du comité, sauf 
en des circonstances très exceptionnelles 
dans lesquelles la Commission pourra, en 
dépit d'un avis défavorable, adopter et 
appliquer des mesures pendant une période 
limitée. La Commission devra pouvoir 
réexaminer le projet de mesures si aucun 
avis n'est émis par le comité, en tenant 
compte des opinions exprimées au sein de 
ce dernier.

Or. de

Justification

Le choix entre la procédure consultative, qui accorde davantage de pouvoir à la Commission, 
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ou la procédure d'examen, conférant plus de pouvoir aux États membres, devrait appartenir 
au colégislateur de l'acte de base.

Amendement 14
Sabine Lösing

Proposition de règlement
Considérant 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) La procédure d'examen ne doit 
s'appliquer qu'à l'adoption de mesures de 
portée générale ayant pour objet 
l'exécution d'actes de base et de mesures 
spécifiques pouvant avoir une incidence 
majeure. Cette procédure doit prévoir un 
contrôle effectué par les États membres de 
manière à ce que les mesures ne puissent 
pas être adoptées si elles ne sont pas 
conformes à l'avis du comité, sauf en des 
circonstances très exceptionnelles dans 
lesquelles la Commission pourra, en dépit 
d'un avis défavorable, adopter et 
appliquer des mesures pendant une 
période limitée. La Commission devra 
pouvoir réexaminer le projet de mesures si 
aucun avis n'est émis par le comité, en 
tenant compte des opinions exprimées au 
sein de ce dernier.

(9) La procédure d'examen doit prévoir un 
contrôle de manière à ce que les mesures 
ne puissent pas être adoptées si elles ne 
sont pas conformes à l'avis du comité. La 
Commission devra pouvoir réexaminer le 
projet de mesures si aucun avis n'est émis 
par le comité, en tenant compte des 
opinions exprimées au sein de ce dernier.

Or. en

Amendement 15
Helmut Scholz

Proposition de règlement
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) Il convient d'appliquer la procédure 
consultative dans tous les autres cas et si 
elle est considérée comme la plus 
appropriée.

supprimé



AM\818251FR.doc 7/13 PE442.872v01-00

FR

Or. de

Amendement 16
Sabine Lösing

Proposition de règlement
Considérant 11 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(11 bis) La Commission devrait 
pleinement associer le Parlement 
européen à toutes les étapes du processus 
précédant la présentation de projets ou de 
versions modifiées de projets de mesures 
d'exécution au titre des instruments d'aide 
financière extérieure.

Or. en

Justification

La Commission devrait pleinement associer le Parlement européen au processus précédant la 
présentation de projets de mesures d'exécution à adopter au titre des instruments d'aide 
financière extérieure.

Amendement 17
Helmut Scholz

Proposition de règlement
Article 1  

Texte proposé par la Commission Amendement

Le présent règlement établit les règles et 
principes généraux régissant les modalités 
qui s'appliquent dans les cas pour lesquels 
un acte juridiquement contraignant de
l'Union (ci-après «acte de base») exige que 
l'adoption d'actes d'exécution contraignants 
par la Commission soit soumise au 
contrôle des États membres.

Le présent règlement établit les règles et 
principes généraux régissant les modalités 
qui s'appliquent dans les cas pour lesquels 
un acte juridiquement contraignant de
l'Union (ci-après "acte de base") exige des 
conditions d'exécution uniformes et 
prévoit que l'adoption d'actes d'exécution 
contraignants par la Commission soit 
soumise au contrôle des États membres.

Or. de
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Justification

Précision.

Amendement 18
Helmut Scholz

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La procédure d'examen ne peut
s'appliquer que pour l'adoption:

2. La procédure d'examen s'applique en 
principe pour l'adoption des mesures 
générales d'exécution, lorsque des 
conditions uniformes sont nécessaires.

(a) de mesures d'exécution de portée 
générale;
(b) d'autres mesures d'exécution 
concernant:
i) la politique agricole commune et la 
politique commune de la pêche;
ii) l'environnement, la sécurité et la sûreté 
ou la protection de la santé ou de la 
sécurité des personnes, des animaux ou 
des plantes;
iii) la politique commerciale commune.

Or. de

Justification

Le choix entre la procédure consultative, qui accorde davantage de pouvoir à la Commission, 
ou la procédure d'examen, conférant plus de pouvoir aux États membres, devrait appartenir 
au colégislateur de l'acte de base. De plus, on peut légitimement se demander s'il convient 
d'appliquer la procédure d'examen à des domaines qui relèvent de la compétence exclusive de 
l'Union. 

Amendement 19
Helmut Scholz

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 3
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Texte proposé par la Commission Amendement

3. Pour toutes les autres mesures 
d'exécution, et pour les mesures 
d'exécution visées au paragraphe 2 
lorsqu'elle est jugée appropriée, la 
procédure consultative s'applique.

supprimé

Or. de

Justification

Le choix entre la procédure consultative, qui accorde davantage de pouvoir à la Commission, 
ou la procédure d'examen, conférant plus de pouvoir aux États membres, devrait appartenir 
au colégislateur de l'acte de base.

Amendement 20
Helmut Scholz

Proposition de règlement
Article 6 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 6 bis
Objection à un projet de mesures 

d'exécution
Lorsque le Parlement européen ou le 
Conseil émet une objection quant à un 
projet de mesures d'exécution, dont 
l'adoption est envisagée et qui a été 
soumis à un comité en vertu d'un acte de 
base adopté selon la procédure visée à 
l'article 294 du traité, au motif que ces 
mesures seraient contraires à l'intention 
exprimée par le législateur dans l'acte de 
base, la Commission réexamine ce projet.
La Commission peut, en tenant compte 
des motifs de cette objection et dans le 
respect des délais de la procédure en 
cours, soumettre au comité un nouveau 
projet de mesures ou présenter au 
Parlement européen et au Conseil une 
proposition sur la base du traité.
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La Commission informe le Parlement 
européen, le Conseil et le comité des 
suites qu'elle entend donner à cet égard 
ainsi que des motifs justifiant son action.

Or. de

Justification

L'actuel droit de regard du Parlement devrait être maintenu. C'est pourquoi l'article 8 de la 
décision 1999/468/CE devrait être inclus dans le règlement.

Amendement 21
Sabine Lösing

Proposition de règlement
Article 7 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 7 bis
Mesures d'exécution au titre des 

instruments d'aide financière extérieure
Pour garantir le droit de regard du 
Parlement européen, la Commission 
associe pleinement ce dernier au 
processus précédant la présentation de 
projets ou de versions modifiées de projets 
de mesures d'exécution au titre des 
instruments d'aide financière extérieure. 

Or. en

Justification

Le Parlement doit avoir la possibilité de contribuer au processus de définition du contenu des 
projets de mesures d'exécution à adopter au titre des instruments d'aide financière extérieure 
et son droit de regard doit être préservé. 

Amendement 22
Helmut Scholz

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 – point e bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(e bis) les positions des représentants des 
États membres et les arguments qui les 
sous-tendent;

Or. de

Justification

Les positions des représentants des États membres doivent être accessibles au Parlement 
européen (dont toutes les sessions et réunions de commissions sont publiques).

Amendement 23
Helmut Scholz

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le Parlement européen et le Conseil ont 
accès aux informations visées au 
paragraphe 1.

2. Le Parlement européen, le Conseil et les 
États membres ont un accès égal aux 
informations visées au paragraphe 1. À cet 
effet, le Parlement européen et le Conseil 
reçoivent, en même temps que les 
membres des comités et dans les mêmes 
conditions, toutes les informations visées 
au paragraphe 1.

Or. de

Justification

Cet amendement précise quelles sont les modalités de transmission de l'information en 
reprenant les dispositions pertinentes de l'accord 2008/C 143/01 entre le Parlement européen 
et la Commission relatif aux modalités d'application de la décision 1999/468/CE du Conseil 
fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exécution conférées à la Commission, 
telle que modifiée par la décision 2006/512/CE du 3 juin 2008. 
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Amendement 24
Anneli Jäätteenmäki

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le Parlement européen et le Conseil ont 
accès aux informations visées au 
paragraphe 1.

2. Le Parlement européen, le Conseil et les 
parlements nationaux ont accès aux 
informations visées au paragraphe 1.

Or. fi

Amendement 25
Sabine Lösing

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Les représentants et les membres de 
tous les groupes du Parlement européen 
peuvent assister aux réunions des comités 
en tant qu'observateurs.

Or. en

Justification

Les réunions des comités doivent être ouvertes à des observateurs du Parlement européen.

Amendement 26
Helmut Scholz

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Les représentants du Parlement 
européen ont le droit d'assister aux 
réunions des comités en tant 
qu'observateurs.
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Or. de

Justification

Les réunions des comités doivent être ouvertes à des observateurs du Parlement européen 
(dont toutes les séances et réunions de commissions sont publiques).

Amendement 27
Helmut Scholz

Proposition de règlement
Article 10 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 10 bis
Délai de réexamen

La Commission examine la législation de 
l'Union en vigueur et présente, avant le 
...*, les propositions législatives 
nécessaires en vue de l'aligner sur les 
dispositions du traité de Lisbonne, et 
notamment les articles 290 et 291 du traité 
sur le fonctionnement de l'Union 
européenne.
___________

* Six mois après la date d'entrée en vigueur du 
présent règlement.

Or. de

Justification

L'alignement de l'acquis sur les dispositions actuelles relatives aux actes délégués et aux 
actes d'exécution revêt une importance capitale pour les domaines dans lesquels les 
dispositions n'étaient pas adoptées selon la procédure de codécision avant l'entrée en vigueur 
du traité de Lisbonne. Une évaluation au cas par cas de ces dispositions devrait être réalisée 
d'urgence.


